
REPUBLIQUE FRANCAISE 

Département HAUTE SAÔNE 

 

 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DE LA COMMUNE DE VERLANS 

----------- 

SEANCE DU 09/04/2024 

----------- 

 

Nombre de conseillers 

En exercice :   11 

Présents :    11 

Votants :    10 

 

OBJET : Compte administratif 2023 

 

L’an deux mil vingt-quatre, et le 09/04 le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 

présidence de M. GUYOT, Adjoint.      

                 Date de convocation du conseil municipal : 02/04/2024 

 

Etaient présents : MM et Mmes les Conseillers Municipaux : BERMON Alain, BIRY Marthe, 

BOULLEE Luc, CHARTON Anne, CUCUEL Patrick, DERRIER Gilles, DORMEAU 

Fernand, GUYOT Philippe, LAVILLE Pascale, QUIRICI Gérome, REINHARD Marie. 

 

M. Alain BERMON a été nommé secrétaire. 

 

Après s’être  fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice 

considéré, 
1° Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se 
résumer ainsi : 
 
 

NATURE Investissement Fonctionnement 

Dépenses émises 74 460.30 € 76 995.40 € 

Dépenses annulées 0.00 € 0.00 € 

Dépenses nettes 74 460.30 € 76 995.40 € 
 

Recettes émises 70 687.38 € 86 440.14  € 

Recettes annulées 0.00 € 0.00  € 

Recettes nettes 70687.38 € 86 440.14 

Résultat de l’exercice 3 772.92 € 9 444.74 € 

Résultat de clôture -1 674.42 € 50 389.89 € 

 TOTAL=1+2 48 715.47 € 

 
 



 
 
 
 
 

2° Constate pour la comptabilité, les identités de valeur avec les indications du 
compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de 
l’exercice et au fonds de roulement, du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits 
et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes 
 

 

Fait et délibéré en Mairie, les jours mois et an que dessus. 

         Au registre sont les signatures. 

         Affiché le 

         Pour copie conforme : 

                                                                                                             En Mairie, le 09/04/2024 

Le Maire, 

 

Certifié exécutoire 

Envoyée en Sous-Préfecture le 09/04/2029 

Publié ou Notifié le 09/04/2024 

 

 


